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PREAMBULE 

« Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) constituent l’une des pièces du dossier de Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

Elles exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire.  

Les OAP doivent être établies dans le respect des orientations générales définies au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). C’est un 
document qui peut être écrit ou graphique, voire les deux, et qui peut prendre la forme de schémas d’aménagement. Il peut également comporter des éléments 
concernant le traitement des espaces publics et voiries sur le ou les secteurs considérés.  

Couvrant un ou plusieurs quartiers ou secteurs du territoire, les orientations édictées se superposent avec le Règlement. Les OAP sont opposables aux 
autorisations d’occupation du sol ou aux opérations d’aménagement dans une relation de compatibilité. » 

Extrait du site Certu.developpement-durable.gouv.fr 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLU de 
Souvigné intéressent quatre sites dédiés à l’accueil principal d’habitat : 
le site qui s’inscrit dans la continuité urbaine de la rue Juliette Aveline, 
le site situé en continuité du lotissement existant rue des Acacias, le 
site jouxtant la ZAC du Petit Riz de la rue de la Poste et le site de la 
zone 2AU, correspondant à la phase 2 de la ZAC du Petit Riz.  

Ces sites ont une vocation dominante d’accueil de nouvelles 
habitations, des programmes spécifiques de logements pour les 
personnes âgées, d’équipement... n’étant évidemment pas à 
exclure. 

Les OAP de ces futurs secteurs de Souvigné sont présentées 
sous forme de fiches présentant  un schéma graphique accompagné 
de sa légende commentée qui décrit ainsi les Orientations 
d’Aménagement à respecter dans un critère de compatibilité, ainsi que 
la programmation attendue (précisions sur la vocation du site, 
superficie constructible, nombre de logements, formes urbaines 
recherchées). 

- Un exemple d’organisation possible du futur quartier (à titre illustratif) 
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1 : ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU SITE EN CONTINUITE DE LA RUE JULIETTE AVELINE 
 

 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Le site se situe en sortie de bourg entre le bâti ancien respectant une implantation le long de la voie qui referme la vue et confère une ambiance « urbaine » et le bâti plus lâche (au sud de la rue 

Juliette Aveline). Pour les usagers allant vers le bourg par la RD 68, une vue vers l’Eglise est à mettre en scène, recréant une entrée/sortie de ville en lien avec ce qui existe sur le reste de la 

commune. 
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DISPOSITIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 

  

Aménagement sécuritaire du carrefour 
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 ELEMENTS DE PROGRAMMATION 

Schéma à caractère illustratif 

Typologies : logements intermédiaires, logements groupés ou logements 

individuels 
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2 : ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU SITE DE L’IMPASSE DES ACACIAS 
 

 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Le site est constitué par une parcelle résiduelle en continuité d’un lotissement existant réalisé il y a plusieurs années. Il existe une entrée déjà matérialisée par un abaissement de trottoir et une 

discontinuité dans l’alignement des arbres et des lampadaires existants. Au sud, un talus important interdit tout accès sur la rue du Bourg Neuf. 
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DISPOSITIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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 ELEMENTS DE PROGRAMMATION 
 

Schéma à caractère illustratif 
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3 : ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU SITE DE LA POSTE 
 

 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Le site se situe dans une dent creuse à densifier comprise entre la ZAC du Petit Riz et une zone déjà urbanisée.  
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DISPOSITIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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 ELEMENTS DE PROGRAMMATION 
 

Schéma à caractère illustratif 
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4 : ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DE LA ZONE 2AU (PHASE 2 DE LA ZAC DU PETIT RIZ) 
 

 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

La zone 2AU correspond à la phase 2 de la ZAC du Petit Riz et se situe au Nord de la phase 1. Elle est bordée d’un fossé participant au transport des eaux usées du plateau agricoles. Il est 

bordé par des terrains cultivé et des espaces naturels. Le site profite d’une proxiHmité immédiate avec la mare pédagogique et son espace public.  
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 DISPOSITIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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 DISPOSITIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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Eléments de Programmation 

 


